
L
e conflit qui oppose entre eux
les héritiers de Johnny Hally-
day est porté depuis cette se-
maine devant la Justice fran-
çaise. Une audience en référé a

eu lieu ce jeudi 15 mars devant le tribunal 
de Nanterre, en région parisienne. Selon 
nos informations, les enfants de la star, dé-
cédée le 6 mars, sont venus demander un
droit de regard sur le projet d’album pos-
thume du rocker. Le dernier opus devrait
être intitulé Je te promets et pourrait sortir
ce mois, selon Gilles Lhote, journaliste et 
biographe de «l’idole des jeunes», cité en 
janvier par nos confrères de L’Illustré.

Ce rendez-vous judiciaire devrait être
la première bataille dans la guerre que
se livrent les héritiers de Johnny Hallyday.
D’un côté, Laeticia Hallyday (née Bou-
dou), la veuve du «Taulier», héritière uni-
que de la succession de son défunt et célè-
bre époux. De l’autre côté, les enfants de 
la star, Laura Smet et David Hallyday (res-
pectivement la fille que Johnny Hallyday a
eue avec l’actrice Nathalie Baye et le fils 
que lui a donné l’ancienne chanteuse Syl-
vie Vartan), qui s’estiment spoliés par les 
dispositions testamentaires de leur père.

La guerre s’annonce âpre et longue.
L’enjeu est de taille. La succession de 
Johnny pourrait au total atteindre des di-
zaines de millions d’euros. Au sein de ce 
patrimoine, l’immobilier semble occuper
une part importante.

L’enjeu

Quel est l’héritage de Johnny Hallyday? 
Difficile de le connaître avec précision et 
exhaustivité. De ce que l’on sait, il doit 
être composé d’argent, de biens immobi-
liers et de quelques véhicules haut de 
gamme.

Fabrice Breithaupt

Le Grand Conseil a récemment examiné 
deux projets de loi concernant le périmètre
Praille-Acacias-Vernets (PAV), en y appor-
tant des réponses contradictoires.

Les députés ont, d’une part, adopté une
modification de la loi sur les conditions ap-
plicables dans le périmètre PAV. Objectif: 
faciliter et accélérer sa réalisation, tout en 
maintenant une densité raisonnable. 
L’une des particularités du PAV a trait à la 
cherté de la mise à disposition des terrains,
dès lors que ceux-ci sont actuellement
occupés par des entreprises, dont le dépla-
cement aura naturellement un coût.

Cette nouvelle loi prévoit essentielle-
ment deux mesures: revoir la proportion 
de nouveaux logements par rapport aux 
nouveaux emplois en faveur du logement 
(ratio de deux logements pour un emploi 

au lieu d’un ratio actuel de 1: 1) et modifier la
répartition des catégories de logements 
afin d’assurer l’équilibre financier et la 
mixité sociale de l’ensemble du projet PAV.
Cela permet de réaliser 12 400 nouveaux 
logements, soit près de 2000 de plus.

Le périmètre de la zone, les différents
types de zones et la densité prévue ne sont
pas modifiés par la nouvelle loi. Pour rap-
pel, les terrains du PAV sont soumis à qua-
tre régimes différents: les terrains publics 
en zone de développement (9700 loge-
ments), les parcelles publiques en zone
ordinaire (900 logements), les parcelles 
privées en ZD (1600 logements) et les par-
celles privées en ZO (200 logements).

La principale nouveauté concerne l’in-
troduction de la possibilité de réaliser jus-
qu’à 12% de logements PPE en droit de su-
perficie. La loi prévoyait jusqu’à présent 
que, sur les terrains propriété d’une collec-
tivité publique et indépendamment du type
de zone, le 100% des logements construits 
soient locatifs. Alors que ces catégories de 
logements concernaient jusqu’alors tous 
les terrains propriétés d’une collectivité pu-
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PAV: un pas en avant, 
un pas en arrière

blique, la nouvelle loi limite leur application
aux terrains publics sis en zone de dévelop-
pement, en excluant ceux situés en zone or-
dinaire. Précisons que le foncier détenu par
des privés n’est pas soumis à ces règles.

On peut s’interroger sur l’opportunité
de prévoir autant de détails et de ratios, et de
les figer dans une loi, étant donné que la réa-
lisation de ce projet est prévue sur au moins
quarante à cinquante ans, et que les condi-
tions économiques et les besoins des Gene-
vois sont susceptibles de varier grandement
sur une telle durée. Ce projet de loi sera sou-
mis à une votation populaire le 10 juin 2018.

D’autre part, les députés se sont pro-
noncés sur un projet de loi visant à créer 
une Fondation PAV, qui a été refusé. L’ob-
jectif aurait été de développer une stratégie
d’acquisition foncière, en récupérant les 
droits de superficie auprès des entreprises 
en les indemnisant, de valoriser ces ter-
rains en accordant de nouveaux droits de 
superficie aux promoteurs et de servir d’in-
terlocuteur pour les porteurs de projet.

www.droit-immo.ch
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Avocat, spécialiste 
du droit immobilier

U Thomas Geiser est courtier dans 
l’immobilier de luxe chez Naef Prestige 
Knight Frank, à Vevey ete Montreux (VD). 
Il a eu en mandant, notamment, la vente 
du chalet de Johnny Hallyday, à Gstaad 
(BE), en 2015. Un mandat détenu alors 
pour le compte d’une autre enseigne 
immobilière et sur lequel il ne souhaite 
pas s’exprimer pour des questions de 
confidentialité. Le spécialiste nous 
répond néanmoins sur la particularité
de la vente de biens appartenant ou
ayant appartenu à de personnalités.

Le fait qu’un logement a été
la propriété d’une célébrité
est-il un argument de vente?
Thomas Geiser: Il est clair que l’histoire 
d’un tel bien reste marquée par la 
personnalité qui l’a habité, même si 
l’objet a connu plusieurs propriétaires 
entre-temps. Cet agument est toutefois
à pondérer selon l’origine de la clientèle 
et le niveau de notoriété de la célébrité: 
par exemple, pour un client russe ou 

moyen-oriental, Johnny Hallyday 
n’évoque rien, ce qui n’est pas le cas pour 
un client français. Ce n’est donc pas un 
argument qu’on utilise 
commercialement, en tout cas pas 
spontanément. Pas plus qu’on ne s’en 
sert pour «gonfler» le prix de vente. 
D’autant moins que les prix ont connu 
une nette correction ces dernières années 
dans le luxe. Si on veut vendre vite et 
bien, il faut que le prix soit en phase avec 
le marché.

La vente d’un bien peut-elle être 
favorisée ou au contraire rendue 
compliquée par la notoriété 
de son propriétaire, passé ou présent?
Là aussi, cela dépend. Certains 

Thomas Geiser
Courtier chez
Naef Prestige
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Les biens immobiliers et l’héritage disputé de Johnny Hallyday
Quid des revenus de la star? Les artis-

tes n’en ont pas de fixes: leurs revenus 
évoluent en fonction de leurs cachets et/
ou de la vente de leurs œuvres. Johnny 
Hallyday n’échappait pas à la règle. Ainsi,
le magazine Capital indique qu’en 2016, 
les revenus du rocker se montaient à 
16 millions d’euros (près de 19 millions de
francs suisses au cours du change actuel).
Mais, en 2011, ceux-ci n’avaient atteint 
«que» 5,3 millions d’euros (6,2 millions de
francs). Soit trois fois moins. Des revenus 
en dents de scie donc. Qui ne devaient pas
toujours suffire à la star.

Et pour cause. D’un point de vue
comptable, les revenus doivent être mis 
en face des dépenses. Or, d’après des cal-
culs de Capital datant de 2011, le chanteur
dépensait quelque 6,5 millions d’euros 
(7,6 millions de francs) par an pour assu-
rer l’entretien de ses maisons, rembour-

ser ses emprunts, payer les salaires de ses
employés, etc. En se basant sur ces chif-
fres, on en déduit aisément que les reve-
nus perçus en 2011 devraient ne pas avoir 
suffi à Johnny à couvrir toutes ses charges
pour cette année-là.

Et aux charges fixes de Johnny, il faut
ajouter ses dépenses privées. Le rocker 
était connu pour être un panier percé, im-
pulsif dans ses achats, pour lui-même et sa
famille, mais aussi pour ses proches.

Au final, que reste-t-il vraiment au-
jourd’hui de ces millions engrangés pen-
dant ces décennies de carrière? Mystère. 
Capital relève que, dans leur livre consa-
cré à la star et sorti en 2010, Johnny, les 

La bataille judiciaire 
pour la succession
de la star a commencé 
ce jeudi. Ses logements 
pourraient constituer 
une grosse part
du patrimoine que
se disputent ses héritiers

100 jours où tout a basculé, les journalistes
Catherine Rambert et Renaud Revel écri-
vaient: «Contrairement à une idée répan-
due, Johnny est un «travailleur pauvre» 
qui, malgré ses nombreuses années de 
carrière, n’a pas cumulé de patrimoine, 
car il a toujours eu un train de vie flam-
boyant».

Certes, les héritiers de Johnny vont
toucher des royalties sur les divers pro-
duits vendus à titre posthume (CD de 
chansons, DVD de tournées, télécharge-
ments, merchandising, etc). Mais ils pour-
raient ne pas être très conséquents. Car 
Johnny n’a été que l’interprète de ses 
nombreuses chansons (à quelques excep-
tions près, comme La Musique que j’aime),
rappelle Capital. Or, comme nos 
confrères l’expliquent en citant une étude
de l’Adami (la société civile française pour
l’administration des droits des artistes et 
musiciens interprètes), sur le prix hors-
taxe d’un CD par exemple, la part reve-
nant à l’interprète avoisine généralement
les 6,5%. Elle est d’environ 9% pour les 
auteurs-compositeurs. Ceux qui cumu-
lent les trois fonctions touchent donc 15%.

En outre, il est difficile d’évaluer com-
bien de temps va durer le «business 
Johnny Hallyday» après sa mort. En 2016,
le magazine Forbes a classé Elvis Presley 
4e au classement des célébrités mortes 
produisant le plus de revenus, avec un 
million d’albums écoulés cette année-là 
pour 27 millions de dollars rapportés,
indique Le Point. Seulement voila, la com-
paraison est difficile, car le «Taulier» n’est
pas le «King»: le premier est une star régio-
nale (à l’échelle du monde) et son marché
est francophone, et surtout ouest-euro-
péen; le second est une icône planétaire 
comme l’est aussi son marché

Dans ce contexte, et en excluant les
motos et les voitures, il est fort à parier 
que les biens immobiliers de Johnny, et 
donc leur valeur pécuniaire respective, 
doivent constituer une part importante 
(majoritaire?) de son patrimoine global, et
donc de son héritage.

Justement, de quoi est constitué le por-
tefeuille immobilier de Johnny? Comme 
nous l’écrivions dans l’édition des 9-10
décembre 2017 de ce supplément, Johnny
possédait une villa à Marnes-la-Coquette, 
dans les Hauts-de-Seine (région pari-
sienne), en France, dans laquelle il est 
d’ailleurs décédé. Acquise en 2000, elle a
été baptisée «La Savannah». Elle serait en 
vente aujourd’hui pour  un prix «autour 
de 15 millions d’euros» (17,5 millions de 

Les trois biens immobiliers que possédait encore Johnny Hallyday
de son vivant (de gauche à droite et de haut en bas), la villa de Marnes-la-
Coquette, celle de Saint-Barthélemy et celle de Los Angeles. Leur valeur totale 
est estimée entre 35 et 45 millions d’euros. PHOTOS: DR

«Contrairement
à une idée répandue, 
Johnny est
un «travailleur pauvre»
qui, malgré ses 
nombreuses années
de carrière, n’a pas 
cumulé de patrimoine, 
car il a toujours eu un 
train de vie flamboyant»
Catherine Rambert et Renaud Revel 
auteurs du livre Johnny, les 100 jours
où tout a basculé, citation relevée
par le magazine Capital

Vendre les propriétés des célébrités


